
C RAIGNEZ-VOUS LE PATIENT qui 
arrive dans votre cabinet en

brandissant un formulaire de demande
d’évaluation de l’aptitude à conduire 
de la Société de l’assurance automobile
du Québec (SAAQ) ? Savez-vous ce 
que la SAAQ désire connaître ? 
Saviez-vous que le rôle du médecin
consiste à informer la SAAQ de l’état
médical d’un conducteur et que 
c’est la SAAQ qui décide de délivrer 
ou non un permis de conduire 
au conducteur évalué ?

L’arrivée éventuelle d’un nouveau formulaire de rapport 
d’examen médical nous donne l’occasion de présenter un cahier 
de formation continue sur l’évaluation des conducteurs en cabinet. 
En suivant le cheminement d’un patient tout au long du processus
d’évaluation, vous allez vous rendre compte que le rôle du médecin 
est important dans l’évaluation, mais que vous n’êtes pas seul 
à assumer cette responsabilité.

En effet, il s’agit d’un travail d’équipe. En suivant le cheminement
d’un conducteur tout au long du processus d’évaluation de l’aptitude
médicale pour la conduite d’un véhicule routier, vous aurez l’occasion 
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de prendre connaissance de tous les aspects de l’évaluation de 
la capacité de conduire.

En premier lieu, nous allons vous entretenir des rôles des divers 
joueurs dans cette équipe : la SAAQ, le médecin et les autres 
ressources disponibles. 

Deuxièmement, nous allons rencontrer un patient et vous exposer
comment l’évaluer en cabinet. Comme vous l’aurez deviné, le patient 
en question a des problèmes qui peuvent nuire à sa capacité de conduire.
Nous nous demanderons donc, dans le troisième article, s’il y a lieu 
ou non de signaler le conducteur inapte. 

Le quatrième article traitera du problème épineux de l’effet 
des médicaments ainsi que des substances illicites et de l’alcool 
sur l’aptitude à conduire un véhicule routier.

Le cinquième article concerne des affections spécifiques visées par 
le Règlement sur les conditions d’accès à la conduite d’un véhicule
routier relatives à la santé des conducteurs. Les articles de ce règlement
restrictif ne donnent pas matière à interprétation clinique, ce qui limite
l’ouverture de la SAAQ à des exceptions.

Le dernier article traite d’un problème très courant et déchirant 
pour les médecins qui évaluent la capacité de conduire : comment
annoncer au patient que son état de santé n’est plus compatible 
avec la conduite automobile ?

Bonne lecture !

Dr Jamie Dow
Société de l’assurance automobile du Québec
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